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Vous avez fait le meilleur choix en vous 

procurant ACCÈS LÉGALmd : la bibliothèque 

législative la plus à jour, la plus exhaustive et 
la plus conviviale. Bon travail! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

 

Lois municipales modifiées 

Aucune modification cette semaine. 

 

Règlements municipaux 
modifiés 

Arrêté ministériel concernant l'accès à 

la conduite de véhicules lourds, [R.R.Q., 

c. C-24.2, A.M. 2011-08 du 16-06-11, 

(2011) 143 G.O. 2, 2396], nouveau. 

Arrêté ministériel concernant le Projet-

pilote relatif aux véhicules à basse 

vitesse de marques Nemo et Zenn, 

[R.R.Q., c. C-24.2, r. 4.5], titre, aa. 1, 2, 

16, 19-20, 31. 

Arrêté ministériel concernant des modifications 

au Projet-pilote relatif aux véhicules à basse 

vitesse mis en oeuvre par l'arrêté numéro 

2008-07 du 20 juin 2008 et sa prolongation, 

A.M. 2011-09 du 17-06-11, (2011) 143 G.O. 2, 

2406, aa. 1-7. 

Règlement sur le calcul du produit 

maximal de la taxe scolaire pour l'année 

scolaire 2011-2012, [R.R.Q., c. I-13.3, 

D. 696-2011 du 22-06-11, (2011) 143 

G.O. 2, 2388], nouveau. 

Règlement sur le calcul du produit 

maximal de la taxe scolaire pour l'année 

scolaire 2010-2011, [R.R.Q., c. I-13.3, 

r. 3.1], abrogé. 

Règlement sur le calcul du produit maximal de 

la taxe scolaire pour l'année scolaire 

2011-2012, D. 696-2011 du 22-06-11, (2011) 
143 G.O. 2, 2388, a. 6. 

Règlement sur les contributions des 

producteurs de bois de la Beauce, 

[R.R.Q., c. M-35.1, Décision 9672 du 

14-06-11, (2011) 143 G.O. 2, 2584], 

nouveau. 

Règlement sur les contributions des 

producteurs de bois d'Abitibi-

Témiscamingue, [R.R.Q., c. M-35.1, r. 

32], a. 2. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 

contributions des producteurs de bois d'Abitibi-

Témiscamingue, Décision 9670 du 14-06-11, 
(2011) 143 G.O. 2, 2583, a. 1. 

Règlement sur les contributions des 

producteurs de bois de la Beauce pour 

l'application du Plan conjoint et de 

différents règlements, [R.R.Q., c. 

M-35.1, r. 52], remplacé. 

Règlement sur les contributions des 

producteurs de bois de la Beauce, Décision 

9672 du 14-06-11, (2011) 143 G.O. 2, 2584, a. 
5. 

Règlement sur l'imposition d'une 

contribution spéciale pour 

l'administration du fonds forestier des 

producteurs de bois de la Beauce, 

[R.R.Q., c. M-35.1, r. 56], remplacé. 

Règlement sur les contributions des 

producteurs de bois de la Beauce, Décision 

9672 du 14-06-11, (2011) 143 G.O. 2, 2584, a. 

5. 

Règlement sur les contributions des 

producteurs de bois de la région de 

Québec, [R.R.Q., c. M-35.1, r. 117], aa. 

3, 3.1. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 

contributions des producteurs de bois de la 

région de Québec, Décision 9671 du 14-06-11, 
(2011) 143 G.O. 2, 2583, aa. 1, 2. 

Règlement sur la récupération et la 

valorisation de produits par les 

entreprises, [R.R.Q., c. Q-2, D. 

597-2011 du 15-06-11, (2011) 143 G.O. 

2, 2371], nouveau. 

Règlement sur la récupération et la 

valorisation des contenants de peinture 

et des peintures mis au rebut, [R.R.Q., c. 

Q-2, r. 41], abrogé. 

Règlement sur la récupération et la 

valorisation de produits par les entreprises, D. 
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597-2011 du 15-06-11, (2011) 143 G.O. 2, 
2371, a. 57. 

Règlement sur la récupération et la 

valorisation des huiles usagées, des 

contenants d'huile ou de fluide et des 

filtres usagés, [R.R.Q., c. Q-2, r. 42], 

abrogé. 

Règlement sur la récupération et la 

valorisation de produits par les entreprises, D. 

597-2011 du 15-06-11, (2011) 143 G.O. 2, 
2371, a. 57. 

Règlement sur la mise en oeuvre d'une 

entente avec les Mohawks de 

Kahnawake concernant des travaux de 

construction sur le Pont Honoré-

Mercier, [R.R.Q., c. R-20, D. 760-2011 

du 22-06-11, (2011) 143 G.O. 2, 2393], 

nouveau. 

Règlement sur la signalisation des 

sentiers de véhicule hors route, [R.R.Q., 

c. V-1.2, A.M. 2011-11 du 30-06-11, 

(2011) 143 G.O. 2, 2369A], nouveau. 

 

Gazette officielle du Québec, 
Partie 2, fascicule n° 25A du 25 
juin 2011 

Rien à signaler dans ce fascicule. 

 

Gazette officielle du Québec, 
Partie 2, fascicule n° 26 du 29 
juin 2011 

RÈGLEMENTS ET AUTRES 

ACTES 

Certaines conditions de travail des 

cadres des commissions scolaires et du 

Comité de gestion de la taxe scolaire de 

l’île de Montréal (Mod.). 

A.M. 2011 du 06-06-11, (2011) 143 G.O. 2, 

2402. 

Certaines conditions de travail des hors 

cadres des commissions scolaires et du 

Comité de gestion de la taxe scolaire de 

l’île de Montréal (Mod.). 

A.M. 2011 du 06-06-11, (2011) 143 G.O. 2, 
2403. 

 

PROJETS DE RÈGLEMENT 

Services de santé et les services sociaux, 

Loi sur les… — Règlement d’application 

— Services de santé et les services 

sociaux pour les autochtones cris, Loi 

sur les… — Règlement d’application. 

Avis, (2011) 143 G.O. 2, 2581. 

 

DÉCRETS ADMINISTRATIFS 

Modification du décret numéro 

825-2009 du 23 juin 2009 relatif à la 

délivrance d’un certificat d’autorisation 

au Consortium Boralex inc. / Société en 

commandite Gaz Métro pour le projet 

de développement éolien des terres de la 

Seigneurie de Beaupré sur le territoire 

non organisé de Lac-Jacques-Cartier. 

D. 566-2011 du 08-06-11, (2011) 143 G.O. 2, 
2600. 

Approbation des plans et devis de 

monsieur Pierre Payette pour son projet 

de reconstruction du barrage situé à 

l’exutoire du lac Payette. 

D. 567-2011 du 08-06-11, (2011) 143 G.O. 2, 
2601. 

Approbation des plans et devis de la 

Ville de Saint-Pie pour son projet de 

modification de structure de la digue du 

mont Yamaska. 

D. 568-2011 du 08-06-11, (2011) 143 G.O. 2, 

2602. 

Approbation des plans et devis du 

Séminaire de Québec pour son projet de 

reconstruction du barrage situé à 

l’exutoire du lac Louis. 

D. 569-2011 du 08-06-11, (2011) 143 G.O. 2, 
2603. 

Délivrance d’un certificat d’autorisation 

à Le Havre de Berthier-sur-Mer inc. 

pour le programme de dragage 

d’entretien du havre de Berthier-sur-

Mer sur le territoire de la Municipalité 

de Berthier-sur-Mer. 

D. 570-2011 du 08-06-11, (2011) 143 G.O. 2, 

2604. 

Modification au Programme d’aide 

financière spécifique relatif aux 

inondations survenues du 10 avril au 6 

mai 2011, dans des municipalités du 

Québec. 

D. 583-2011 du 08-06-11, (2011) 143 G.O. 2, 
2614. 

 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nouvel élargissement du territoire 

d’application du Programme général 

d’aide financière lors de sinistres mis en 

oeuvre relativement aux pluies 

abondantes survenues les 30 septembre 

et 1
er

 octobre 2010, dans des 

municipalités du Québec. 

A.M. 0064-2011 du 09-06-11, (2011) 143 G.O. 

2, 2617. 

Mise en oeuvre du Programme général 

d’aide financière lors de sinistres 

relativement aux travaux de bris de 

couvert de glace réalisés du 1
er

 

décembre 2010 au 30 avril 2011, dans 

des municipalités du Québec. 

A.M. 0065-2011 du 09-06-11, (2011) 143 G.O. 
2, 2617. 

 

AVIS 

Réserve naturelle du Mont-Éléphant 

(Conservation de la nature Canada) — 

Reconnaissance. 

Avis, (2011) 143 G.O. 2, 2619. 

 

Gazette officielle du Québec, 
Partie 2, fascicule n° 26A du 30 
juin 2011 

Rien à signaler dans ce fascicule. 

 

Gazette officielle du Québec, 
Partie 1, fascicule n° 25 du 25 
juin 2011 

AMÉNAGEMENT ET 

L’URBANISME, LOI SUR L’... 

Municipalité de Girardville (Nouveau 

délai pour permettre d’adopter un 

document visé). 

Avis, (2011) 143 G.O. 1, 717. 

Municipalité de Notre-Dame-de-Lorette 

(Nouveau délai pour permettre 

d’adopter un document visé). 

Avis, (2011) 143 G.O. 1, 717. 

Municipalité de Péribonka (Nouveau 

délai pour permettre d’adopter un 

document visé). 

Avis, (2011) 143 G.O. 1, 717. 
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Municipalité de Saint-Augustin 

(Nouveau délai pour permettre 

d’adopter un document visé). 

Avis, (2011) 143 G.O. 1, 717. 

Municipalité de Saint-Eugène-

d’Argentenay (Prolongation de délai 

pour permettre d’adopter un document 

visé). 

Avis, (2011) 143 G.O. 1, 717. 

Municipalité de Saint-Stanislas 

(Nouveau délai pour permettre 

d’adopter un document visé). 

Avis, (2011) 143 G.O. 1, 718. 

Municipalité de Saint-Thomas-Didyme 

(Nouveau délai pour permettre 

d’adopter un document visé). 

Avis, (2011) 143 G.O. 1, 718. 

Municipalité de Sainte-Flavie (Nouveau 

délai pour permettre d’adopter des 

règlements de concordance). 

Avis, (2011) 143 G.O. 1, 718. 

Municipalité de Sainte-Jeanne-d’Arc 

(Nouveau délai pour permettre 

d’adopter un document visé). 

Avis, (2011) 143 G.O. 1, 718. 

 


